
Municipalite de Syens 

ASSERMENTATION ET INSTALLATION DES AUTORITES COMMUNALES 

LEGISUATURE 2026-2031 

Cheres Citoyennes, Chers Citoyens, 

Suite a l'election communale du 8 mors 2026, nous vous convions a l'assermentation et 
l'installation des autorites communales pour la legislature 2026- 2031 qui aura lieu le 

JEUDI 18 JUIN 2026 A 20H30 ALA SALLE COMMUNALE 

La seance sera presidee par Mme la Prefete Anne Marion Freiss 

Conformement aux articles 83 a 92 de la LC, la ceremonie se deroulera comme suit : 

Sous LA PRESIDENCE DE MME LA PREFETE 

1. Assermentation des membres du Conseil general

2. Assermentation des membres de la Municipalite
Composltion: Alexandre George (Syndic) - Laetitia Fischer- John Golay

3. Nomination du/de la President(e) du Conseil General

4. Nomination du/de la Secretaire du Conseil General

5. Lecture et adoption du Proces-verba!

Sous LA PRESIDENCE DU NOUVEAU PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 

1. Nomination du/de la Vice-president (e) du Conseil General

2. Nomination des scrutateurs (trices) et des suppleant(e)s

3. Nomination des delegue(e)s aux associations intercommunales (conformement aux
statuts en vigueur)

4. Nomination des commissions permanentes (gestion/finances/recours)

Au plaisir de vous y rencontrer 

Syens, juin 2026 La Municlpallte 




